
Nom, prénom / association / entreprise :    

Adresse de facturation                                   N° / rue

Code postal / ville      

en vue d'y organiser  :
A partir du :

Rendu propre le : 

LOCATION DES SALLES DU                                    
CENTRE SOCIO-CULTUREL - HALLE DU MARCHÉ

Tarifs communaux applicables au 
01/09/2024 en vertu de la délibération 
N°032/2024

TOTAL
Week-end 290 435
Forfait charges 50 50

Journée supplémentaire 70 110

Forfait pour les associations                                         
Participation pour les charges

Participation annuelle 150

Week-end 190 290

Forfait charges 30 30

Journée supplémentaire 50 70

Forfait pour les associations                                    
Participation pour les charges

Participation annuelle 100

Week-end 165 250

Forfait charges 30 30

Journée supplémentaire 40 60

Forfait pour les associations                                     
Participation pour les charges

Participation annuelle 100

Week-end 190 290

Forfait charges 30 30

Journée supplémentaire 50 70

Forfait pour les associations                                    
Participation pour les charges

Participation annuelle 100

Week-end 90 130

Journée supplémentaire 20 30
Week-end 20 20

Journée supplémentaire 5 5

Forfait pour les associations                                      
Participation pour les charges

Participation annuelle 100

Petite Réunion (Max 4h) Week-end 40 60

10/h

Week-end 260 390

Forfait charges 50 50

Journée supplémentaire 65 100

Forfait pour les associations                                 
Participation pour les charges

Participation annuelle 150

Cette location sera consentie moyennant le prix de :

Le fournisseur exclusif des boissons du bar (eaux, bière et jus de fruits) est  LS WAGNER 36 rue des Tilleuls - 67770 DALHUNDEN - 03 88 86 97 79 - 06 81 97 64 85

Chèque de caution de 500 Euros à établir à l'ordre du Trésor Public (remis)

Attestation d'assurance responsabilité civile à fournir (remis)

Le chèque du montant de la location devra être transmis à la Trésorerie de Haguenau (SGC) après envoi du titre de paiement

Le locataire s'engage à se conformer strictement aux instructions figurant au dos du formulaire de location.
Vu : date Le locataire :
Le Maire : signature (lu et approuvé)

date  : 

date  : 

TOTAL GÉNÉRAL

SALLE POLYVALENTE (ECHECS) ALFRED MARZOLFF : 50 PERSONNES

Association locale, 
administré, entreprise locale

SALLE DES MIROIRS (RDC) AUGUSTE BARTHOLDI : 50 PERSONNES

Manifestation privée, publique ou particulière

Manifestation privée, publique ou particulière

Exterieur

SALLE POLYVALENTE (RDC) HANSI : 50 PERSONNES

Cuisine (100 m²)

Vaisselle

Adresse Mail : _______________________________________________________

Date de la demande :    __________________________________________

CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DES SALLES DU CENTRE SOCIO-CULTUREL - HALLE MUNICIPALE

                      N° de téléphone à joindre :_____________________________________________
LOCATAIRE

SALLE HENRI LOUX : GRANDE SALLE 250 PERSONNES

Manifestation privée, publique ou particulière

HALLE MUNICIPALE

CUISINE / VAISSELLE

 Cours de danse, de musique ou autre 

SALLE DE MUSIQUE

REUNION :

DIVERS :

Mariage, baptême, communion, fête de famille, comité 
d'entreprise, apéritif, cocktail, lunch, divers. 
(MANIFESTATIONS PRIVÉES OU PUBLIQUES, AUTRES 
MANIFESTATIONS SUR SCÈNE)

Manifestation privée, publique ou particulière



ASSOCIATIONS LOCALES  :

Les associations locales déclarées bénéficient du prêt des locaux à titre gracieux et limité aux seuls membres uniquement pour l'organisation d'une seule manifestation interne par an sans but lucratif.

Les associations locales déclarées sont exonérées du paiement de la caution.

Toute dégradation ou détérioration de matériels sera facturée à l'association responsable.

Les associations locales sont tenues de respecter les consignes données par le responsable du centre socio-culturel, ou par toute autre personne habilitée par le Maire. En cas de non-respect des prescriptions, la gratuité pourra être supprimée.

Une attestation d'assurance responsabilité civile à fournir une fois par an pour les associations locales.

LOCATAIRES  :

Toute dégradation ou détérioration de matériel sera facturée au locataire.

Le locataire est tenu de respecter les consignes données par le responsable du Centre socio-culturel ou par toute autre personne habilitée par le Maire.

Le locataire s'engage à se conformer strictement aux instructions figurant au dos du formulaire de location et au règlement approprié qui lui sera remis avec la demande après accord et signature du Maire ou de son représentant.

Les locataires organisant un évènement caritatif à but non lucratif sont exonérés du paiement du loyer et des charges.

OBSERVATIONS PARTICULIÈRES  :

Un état des lieux + inventaire de la vaisselle seront établis à la réception de la salle et lors de la remise des clés.

Il est interdit de rapporter du mobilier et de modifier l'agencement de la salle à l'exception d'une scène ou d'un quai de défilé sur autorisation du Maire.

Une option sera effective pendant une durée de 2 semaines pour toute nouvelle demande de location.

La salle ne sera réservée qu'une fois le dossier complet et qu'après la signature du représentant de la commune sur le formulaire de location.

Le fournisseur exclusif des boissons du bar (eaux, bières et jus de fruits) est LS WAGNER 36 rue des Tilleuls, 67770 DALHUNDEN - 03 88 86 97 79 - 06 81 97 64 85

RESPONSABILITÉ CIVILE  :

Il est à joindre une attestation d'assurance responsabilité Civile à demander auprès de votre assureur.

Sans l'attestation d'assurance, aucune location ne sera consentie.

CAUTION EN CAS DE LOCATION  :

Une caution par chèque de 500 € à l'ordre du Trésor public, à titre de garantie pour le maintien de la propreté des lieux sera exigée de tout locataire payant lors de la signature de la demande de location.

Le locataire s'engage à remettre les lieux dans l'état de propreté initial. À défaut, la caution sera retenue.

Cette caution sera encaissée intégralement de plein droit lorsque les salles auront été laissées en mauvais état ou lorsque du matériel aura été détérioré ou cassé.

Dans le cas contraire, la caution sera restituée après présentation du justificatif de paiement de la location.

REGLEMENT DE LA LOCATION  :

Le chèque du montant de la location ne sera débité qu'après la manifestation.

Le chèque devra être transmis à la trésorerie (SGC) de HAGUENAU après l'envoi du titre de paiement.

CASSE DE VAISSELLE  :

La casse sera facturée par la commune.

CLAUSE SPECIALE POUR LES AGENTS COMMUNAUX  :

Les agents communaux en poste depuis au moins un an pourront bénéficier une fois par an de la location d’une salle du Centre Socio-Culture au prix de 50% du tarif de base administré quel que soit le lieu de résidence de l’agent.
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